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(54) FERMOIR POUR BRACELET DE MONTRE

(57) Fermoir pour bracelet de montre comprenant un
couvercle relié d’un premier côté à un premier brin de
bracelet et d’un second côté à un second brin de bracelet,
des moyens de liaison étant interposés entre le second
brin de bracelet et le couvercle du fermoir, ces moyens
de liaison comprenant un maillon de liaison coulissant
suivant une direction longitudinale du fermoir entre une
première position et une seconde position. Selon l’inven-
tion, le fermoir comprend au moins une première et une

deuxième barrettes montées dans le couvercle, et le
maillon de liaison comprend un levier muni d’un crochet
pouvant passer d’une première position dans laquelle le
crochet est en prise avec une première barrette solidaire
du couvercle du fermoir, vers une deuxième position
dans laquelle le crochet est libéré de son engagement
avec la première barrette et ledit maillon est libre de cou-
lisser de manière à engager avec un crochet ladite
deuxième barrette.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne un fermoir pour
bracelet. Plus précisément, la présente invention con-
cerne un fermoir pour bracelet de montre comprenant
des moyens qui permettent un réglage fin de la longueur
du bracelet.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Des fermoirs comprenant des moyens pour un
réglage fin de la longueur du bracelet d’une montre sont
déjà connus de l’état de la technique. Par fermoir pour
réglage fin de la longueur d’un bracelet, on entend des
fermoirs qui permettent de régler sur une faible course
la longueur d’un bracelet afin de permettre d’adapter au
plus juste cette longueur pour un confort optimal au porter
de la montre. De tels fermoirs comprennent usuellement
un maillon de liaison par l’intermédiaire duquel l’un des
brins du bracelet est relié au couvercle du fermoir. Ce
maillon terminal est apte à coulisser selon une direction
longitudinale du fermoir entre une première position ré-
tractée dans laquelle il vient se loger dans le couvercle
du fermoir et une seconde position sortie dans laquelle
il est dégagé du fermoir. Par conséquent, la longueur
disponible pour le réglage fin est déterminée par la cour-
se du maillon terminal entre ses premières et seconde
positions. Pour l’indexation de la position du maillon ter-
minal, le maillon terminal coopère via un élément denté
avec une saignée. A titre d’exemple, la crémaillère peut
être solidaire du couvercle du fermoir et l’élément denté
être porté par le maillon terminal. La permutation de la
saignée et de l’élément denté est également envisagea-
ble. On connait par exemple du brevet EP 2 765 883 un
fermoir de ce type.
[0003] Lorsque l’élément denté est en prise avec la
saignée, le maillon terminal est immobilisé. Pour désen-
gager l’élément denté de sa prise avec la saignée, on
prévoit des moyens élastiques de désaccouplement. La
force du crantage entre l’élément denté et la denture à
crémaillère est relativement faible, de sorte que la posi-
tion du maillon terminal peut être facilement modifiée,
par exemple en tirant ou en poussant le maillon terminal.
De plus, la manipulation d’un tel système ne permet pas
un réglage simple, rapide et précis pour le porteur de la
montre.

Résumé de l’invention

[0004] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients mentionnés ci-dessus ainsi qu’à
d’autres encore en procurant un fermoir pour le réglage
fin de la longueur d’un bracelet de montre permettant
d’une part de conserver le réglage de la longueur du bra-
celet sans risque de le perdre par inadvertance, et d’autre
part en procurant une manipulation et un réglage parti-

culièrement simple et rapide.
[0005] A cet effet, la présente invention concerne un
fermoir pour bracelet de montre comprenant un couver-
cle relié d’un premier côté à un premier brin de bracelet
et d’un second côté à un second brin de bracelet, des
moyens de liaison étant interposés entre le second brin
de bracelet et le couvercle du fermoir, ces moyens de
liaison comprenant un maillon de liaison coulissant sui-
vant une direction longitudinale du fermoir entre une pre-
mière position dans laquelle le maillon de liaison est en-
gagé dans le couvercle du fermoir, et une seconde po-
sition dans laquelle le maillon est au moins partiellement
dégagé du couvercle du fermoir, caractérisé en ce que
le fermoir comprend au moins une première et une
deuxième barrettes montées dans le couvercle, et en ce
que le maillon de liaison comprend un levier muni d’au
moins un crochet agencé pour passer d’une première
position dans laquelle l’au moins un crochet est en prise
avec au moins une première barrette solidaire du cou-
vercle du fermoir, vers au moins une deuxième position
dans laquelle l’au moins un crochet est libéré de son
engagement avec ladite première barrette et ledit maillon
est libre de coulisser de manière à engager avec au
moins un crochet ladite deuxième barrette.
[0006] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- le levier est agencé pour pivoter par rapport au
maillon lors du passage de la première position à
ladite au moins deuxième position ;

- le levier est maintenu en première position au moyen
d’un ressort logé dans le maillon de liaison ;

- ledit au moins un crochet et ledit levier forment un
élément d’un seul tenant ;

- le couvercle comprend au moins une troisième bar-
rette définissant une troisième position ;

- le maillon de liaison est équipé d’un moyen d’arrê-
tage empêchant l’extraction du maillon de liaison du
couvercle de fermoir ;

- le moyen d’arrêtage est constitué par une vis qui fait
saillie dans une rainure ménagée dans le fond du
couvercle et qui définit deux butées d’extrémité ;

- le couvercle présente une section générale en forme
de U et est muni de deux ailes se faisant face, ces
ailes portant chacune sur leur face dirigée vers l’in-
térieur une saignée ;

- le maillon terminal comprend des surfaces de gui-
dage latérales afin d’être guidé à coulissement dans
le couvercle entre le fond du couvercle et les ailes ;

- le levier comprend deux crochets ;
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- le maillon de liaison comprend un logement pour re-
cevoir ledit ressort, ledit ressort étant en appui au
moins contre le fond dudit logement et ledit levier.

[0007] L’invention concerne également une montre
bracelet équipée d’un fermoir conforme à l’invention.

Description sommaire des dessins

[0008] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un mode de réalisation du fer-
moir pour bracelet de montre ou pour ceinture selon l’in-
vention, cet exemple étant donné à titre purement illus-
tratif et non limitatif seulement en liaison avec le dessin
annexé sur lequel:

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective du
fermoir selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du fermoir de
la figure 1 à l’état assemblé ;

- la figure 3 est une vue en coupe transversale du
fermoir selon l’invention, le maillon de réglage étant
en position engagée ;

- la figure 4 est une vue en coupe transversale du
fermoir selon l’invention, maillon de réglage fin étant
en position dégagée ;

- la figure 5 est une vue détaillée en perspective du
maillon de réglage du fermoir selon l’invention ;

- la figure 6 est une vue de dessous en perspective
du fermoir selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0009] L’invention va à présent être décrite en liaison
avec un bracelet de montre. Il va cependant de soi que
cet exemple est donné à titre purement illustratif et non
limitatif et que le fermoir selon l’invention peut également
être utilisé pour une boucle de ceinture par exemple.
[0010] La figure 1 est une vue en perspective éclatée
du fermoir selon l’invention tandis que la figure 2 est une
vue en perspective de ce même fermoir à l’état assemblé.
Le fermoir 1 selon l’invention comprend un couvercle 2
relié d’un premier côté à un premier brin de bracelet (non
représenté) avec interposition d’un système de fermetu-
re à boucle déployante 6 et de moyens de verrouillage
du fermoir dont les structures sont connues et qui ne
seront donc pas décrites davantage ici. On notera que
le système de fermeture à boucle déployante 6 peut être
omis et que le couvercle 2 peut être relié au premier brin
de bracelet directement. Le couvercle 2 est relié d’un
second côté à un second brin de bracelet (non représen-
té) avec un maillon de liaison 10 pour effectuer un réglage

fin de la longueur du bracelet de la montre. Les brins de
bracelet peuvent être formés par une succession de
maillons ou bien par un brin en cuir, en textile ou encore
en matière élastomère.
[0011] Comme on peut l’observer à la figure 1, le cou-
vercle 2 présente une section générale en forme de U et
est muni de deux ailes 12 se faisant face, ces ailes 12
portant chacune sur leur face dirigée vers l’intérieur une
rainure 14. Par ailleurs, une cavité 16 est ménagée dans
le fond du couvercle 2 et définit deux butées d’extrémité
18 dont le rôle sera décrit en détail ultérieurement. Enfin,
le maillon de liaison 10 comprend des rails de guidage
latéraux 20 afin d’être guidé en coulissement dans le
couvercle 2 entre le fond du couvercle 2 et les ailes 12.
On remarquera sur les figures 3 et 4 que le maillon de
liaison 10 est capable de coulisser suivant une direction
longitudinale du fermoir 1 entre une première position
(figure 3) dans laquelle le maillon de liaison 10 est engagé
dans le couvercle 2 du fermoir 1, et une seconde position
(figure 4) dans laquelle le maillon de liaison 10 est au
moins partiellement dégagé du couvercle 2 du fermoir 1.
La longueur disponible pour le réglage du bracelet est
déterminée par la course du maillon de liaison 10 entre
ses première et seconde positions.
[0012] Le fermoir 1 comprend également au moins
deux barrettes 21 ,22 espacées entre elles et montées
dans le couvercle 2 dans le sens de la largeur du fermoir,
chaque extrémité des barrettes étant agencée pour re-
poser dans un orifice borgne 13 usiné dans les ailes 12
du couvercle 2, les deux barrettes définissant les pre-
mières et deuxième positions du maillon 10. Les barret-
tes 21, 22 sont prévues démontables ou fixe et sont agen-
cées pour coopérer avec au moins un crochets 32, 32’
de manière à verrouiller le maillon de liaison 10 dans le
première ou la deuxième position. Au besoin, l’homme
du métier n’aura pas de difficulté particulière à ajouter
une troisième barrette et un troisième crochet par exem-
ple.
[0013] Le maillon de liaison 10 comprend deux extré-
mités 15 distantes l’une de l’autre, entre lesquelles vient
s’imbriquer une extrémité d’un maillon ou d’un brin du
second brin de bracelet. L’assemblage est assuré par
une barrette 16 traversant librement les extrémités 15 et
le maillon/brin du second brin de bracelet, la barrette
étant maintenue par deux vis d’extrémité 17 se logeant
en tout ou partie dans le maillon de liaison 10.
[0014] Le maillon de liaison 10 comprend également
un levier 3 présentant une première portion 30 munie
d’au moins deux crochets 32, 32’ chaque crochet 32,32’
étant formé dans la première portion du levier 3 par un
usinage dans le sens de la largeur du fermoir 1, chaque
crochet présentant des dimensions proches, mais légè-
rement supérieures, à celles des barrettes 21, 22. Un
crochet unique est également envisageable, la longueur
de ce dernier correspondant alors à la distance entre la
première et la dernière barrette, l’inconvénient étant que
le positionnement du crochet sur la barrette choisie est
moins précis.
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[0015] De manière à limiter le jeu une fois le levier 3
assemblé au maillon de liaison 10, la largeur de la pre-
mière potion du levier est prévue légèrement inférieure
à la largeur du couvercle 2. Le levier 3 présente égale-
ment une deuxième portion 31, plus étroite que la pre-
mière portion 30, faisant office de poussoir et à la base
duquel est prévu un trou traversant 33de section circu-
laire définissant un axe de rotation pour pouvoir faire pi-
voter le levier 3 par rapport au maillon de liaison 10. L’as-
semblage du levier 3 au maillon de liaison 10 est assuré
par une goupille 19 traversant le maillon de liaison 10 et
le trou traversant 33. Avantageusement, la deuxième
portion 31 du levier 3 est légèrement orientée vers le
haut par rapport au maillon de manière à former une pen-
te positive et augmenter l’effet de levier lorsque le porteur
presse selon une direction perpendiculaire au fermoir sur
cette deuxième portion formant le poussoir 30.
[0016] Le levier 3 est agencé pour passer d’une pre-
mière position dans laquelle au moins un crochet 32, 32’
est en prise avec au moins une première barrette 21,22
solidaire du couvercle 2, vers au moins une deuxième
position dans laquelle le crochet est libéré de son enga-
gement avec les barrettes.
[0017] Le maillon de liaison 10 comprend un logement
borgne 11 de forme sensiblement parallélépipédique,
dans lequel est disposé un ressort de torsion 4, ce ressort
4 étant coiffé par l’extrémité de la deuxième portion 31
du levier 3. On comprendra que lorsque le maillon de
liaison 10 et le levier sont assemblés ensemble comme
illustré à la figure 2, le ressort de torsion 4 qui est monté
comprimé force le levier en direction des barrettes 21,
22, de sorte que les crochets 32,32’ sont en prise avec
les barrettes. Inversement, lorsqu’on appuie sur l’extré-
mité de la deuxième portion 31 formant le poussoir sui-
vant la flèche A à l’encontre de la force de rappel élastique
du ressort 4, le ou les crochets 32,32’ sont libérés de leur
engagement avec la ou les barrettes du couvercle 2 et
le maillon 10 est alors libre de coulisser par rapport au
couvercle.
[0018] On observe également sur la figure 5 que de
chaque côté du logement parallélépipédique 11 ménagé
dans le maillon de liaison 10 sont usinés deux logements
cylindriques 12 dans lesquels sont prévus deux trous tra-
versant filetés 13 dans lesquels est vissée une vis 14
dont la l’extrémité de la tige fait saillie dans la cavité 16
ménagée dans le fond du couvercle 2. Comme cette ca-
vité 16 est bornée à chacune de ses extrémités par une
butée 18 qui marque le fond de la cavité 16, le maillon
de liaison 10 est imperdable une fois les vis 14 vissée
dans les trous 13. Selon une variante de réalisation de
l’invention, un bouchon (non représenté) est chassé ou
collé dans les logements cylindriques 12 afin de masquer
la vis 14 et ne pas laisser apparaître un trou au regard
de l’utilisateur.
[0019] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples pourront
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du

cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées.
[0020] En particulier, il peut être envisagé de rempla-
cer le ressort de torsion 4 par une lame-ressort, cette
lame-ressort présentant un profil en forme de V. Elle est
fixée en son centre au moyen d’une vis dans le fond du
maillon de liaison 10 et le levier 3 est en appui élastique
sur la lame-ressort. Le degré de fléchissement de la lame
ressort détermine la course du levier et donc des crochets
32. Par suite, les crochets 32 sont parfaitement crantés
sur les barrettes 21, 22 de sorte qu’il est impossible de
perdre accidentellement le réglage du maillon de liaison
10.
[0021] Ainsi, pour régler le fermoir, l’utilisateur déplie
dans un premier temps le fermoir 1 pour pouvoir accéder
au levier. Ensuite, l’utilisateur appuie sur la portion du
levier formant le poussoir de manière à dégager le ou
les crochets 32, 32’ de la ou les barrettes 21, 22, ainsi le
maillon de liaison 10 est libre de coulisser et le porteur
peut pousser ce dernier ou tirer dessus pour choisir la
longueur de bracelet adaptée. Finalement, une fois la
longueur choisie, le porteur relâche le poussoir qui re-
vient dans sa position de repos sous l’effet du ressort 4,
et au moins un des crochets 32, 32’ engage au moins
une barrette pour verrouiller la position. Le porteur n’a
plus qu’à fermer le fermoir 1 pour porter la montre.
[0022] Il va de soi que le fermoir selon l’invention peut
également être utilisé pour une ceinture vestimentaire.
Dans ce cas, une première extrémité de la ceinture est
reliée directement au couvercle 2 du fermoir, tandis que
la seconde extrémité de la ceinture est reliée au couver-
cle 2 du fermoir avec interposition des moyens de liaison
selon l’invention qui comprennent le maillon de liaison 10.

Revendications

1. Fermoir (1) pour bracelet de montre comprenant un
couvercle (2) relié d’un premier côté à un premier
brin de bracelet et d’un second côté à un second brin
de bracelet, des moyens de liaison étant interposés
entre le second brin de bracelet et le couvercle (2)
du fermoir (1), ces moyens de liaison comprenant
un maillon de liaison (10) coulissant suivant une di-
rection longitudinale du fermoir (1) entre une premiè-
re position dans laquelle le maillon de liaison (10)
est engagé dans le couvercle (2) du fermoir (1), et
une seconde position dans laquelle le maillon (10)
est au moins partiellement dégagé du couvercle (2)
du fermoir (1), caractérisé en ce que le fermoir com-
prend au moins une première et une deuxième bar-
rettes (21, 22) montées dans le couvercle (2), et en
ce que le maillon de liaison (10) comprend un levier
(3) muni d’au moins un crochet (32, 32’) agencé pour
passer d’une première position dans laquelle l’au
moins un crochet (32, 32’) est en prise avec au moins
une première barrette (21) solidaire du couvercle (2)
du fermoir (1), vers au moins une deuxième position
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dans laquelle l’au moins un crochet (34) est libéré
de son engagement avec ladite première barrette
(21) et ledit maillon est libre de coulisser de manière
à engager avec au moins un crochet (32, 32’) ladite
deuxième barrette (22).

2. Fermoir selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le levier est agencé pour pivoter par rapport au
maillon lors du passage de la première position à
ladite au moins deuxième position.

3. Fermoir selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que le levier est maintenu en pre-
mière position au moyen d’un ressort logé dans le
maillon de liaison.

4. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que ledit au moins un crochet et ledit
levier forment un élément d’un seul tenant.

5. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que le couvercle comprend au moins
une troisième barrette définissant une troisième po-
sition.

6. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 5, carac-
térisé en ce que le maillon de liaison (10) est équipé
d’un moyen d’arrêtage empêchant l’extraction du
maillon de liaison (10) du couvercle (2) de fermoir (1).

7. Fermoir selon la revendication 6, caractérisé en ce
que le moyen d’arrêtage est constitué par une vis
(38) qui fait saillie dans une rainure (16) ménagée
dans le fond du couvercle (2) et qui définit deux bu-
tées d’extrémité (18).

8. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 7, carac-
térisé en ce que le couvercle (2) présente une sec-
tion générale en forme de U et est muni de deux
ailes (12) se faisant face, ces ailes (12) portant cha-
cune sur leur face dirigée vers l’intérieur une saignée
(14).

9. Fermoir selon la revendication 8, caractérisé en ce
que le maillon terminal (10) comprend des surfaces
de guidage latérales (19) afin d’être guidé à coulis-
sement dans le couvercle (2) entre le fond du cou-
vercle (2) et les ailes (12).

10. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 9, carac-
térisé en ce que le levier comprend deux crochets.

11. Fermoir selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce que le maillon de liaison comprend
un logement pour recevoir ledit ressort, ledit ressort
étant en appui au moins contre le fond dudit loge-
ment et ledit levier.

12. Montre bracelet équipée d’un fermoir selon l’une des
revendications 1 à 11.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 2765883 A [0002]
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